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Ere se prononce sur re montant de ra cotisation annueile et les divers tarifs d'activité' Les

décisions de l,assemblée sont prises à la majorité des membres présents ou représentés'

Les votes de l'assemblée générale portant sur des personnes ont lieu à bulletin secret' Les

décisions prises obligent tous les adhérents' même les absents'

Article 11 : Assemblée générale extraordinaire

si besoin est, à la demande du conseil d'administration' ou du quart des membres adhérents

de l,association, l'assemblée générale extraordinaire est convoquée par le (la) président(e)'

notamment pour une modification des statuts ou la dissolution de l'association'

Les modarités de convocation sont identiques à ceiles de rassembrée générare ordinaire. Les

délibérations sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents'

Article 12: Règlement intérieur

un règrement intérieur est étabri par re conseir d'administration, approuvé par l'assemblée

générale.

ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts' notamment ceux

qui ont trait à l'administration interne de l'association'

Article 13: Dissolution

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l'AG' un

ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif' s'il y a lieu' est dévolu

conformément à l,article g de la loi du 1* juillet 1901 et au décret du 16 août 1901'
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Le trésorier (oüàutrJmembre du bureau)

(tndiquer prénom et nom)" Lû n4' AnnZt'ü
()

Le président
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